 4e

Enseignement moral et civique 
Défendre les droits et les libertés
Documents supports pour la classe de quatrième
Le fichier suivant met à disposition des documents proposés dans les pistes pédagogiques du livret d’accompagnement de la classe de 4e. Les textes juridiques, accessibles sur le site Légifrance, ont fait l’objet d’une sélection afin de faciliter leur usage pédagogique.
[bookmark: _Toc182987120]L’État de droit et les libertés
[bookmark: _Toc182987121]Proposition de séquence : l’ordre public, garant des libertés et des droits fondamentaux. 
[bookmark: _Toc182987123][bookmark: _Toc179969943][bookmark: _Toc180179796]Séance 1 – Présenter et contextualiser l’affaire du « lancer de nain ».
Documents supports possibles
· Antoine Pétry, « Lancer de nains: l'interdiction a brisé sa vie », Le Dauphiné libéré, 17 février 2014.
· Reportage de l’émission Aléas : le magazine de l’imprévisible : « Manu, star du "Lancer de Nain" », 24 février 1992, Archive INA (8 min).
· Arrêt du Conseil d’État, N° 136727 du 27 octobre 1995, commune de Morsang-sur-Orge. Une version simplifiée de l’arrêt est proposée ci-dessous.
L’arrêt est disponible en intégralité sur Légifrance. Le document ci-dessous propose une version simplifiée de l’arrêt (les aspects financiers sont notamment supprimés), avec quelques annotations pour aider la lecture.
	[bookmark: _Toc182987124]Vu la requête enregistrée le 24 avril 1992 au secrétariat du Contentieux du Conseil d’Etat […]; 
la commune de Morsang-sur-Orge demande au Conseil d’Etat : 1°) d’annuler le jugement du 25 février 1992 par lequel le tribunal administratif de Versailles a, à la demande de la société Fun Production et de M. Wackenheim, d’une part, annulé l’arrêté du 25 octobre 1991 par lequel son maire a interdit le spectacle de lancer de nains prévu le 25 octobre 1991 à la discothèque de l’Embassy Club, […] ;
	La première partie de l’arrêt rappelle l’initiative du demandeur (ici, la commune) et permet de connaître la procédure antérieure et les faits à l’origine de la procédure.

	Vu le code des communes et notamment son article L. 131-2 ;
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;
Vu le code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel ;
[…]
	Les visas correspondent aux textes que le juge utilise dans son arrêt;
L’article L.131-2 du code des communes est l’actuel article L.1221-2 du code des collectivités territoriales ;

	Après avoir entendu en audience publique :
- le rapport de Mlle Laigneau, Maître des Requêtes,
- les observations de Me Baraduc-Bénabent, avocat de la commune de Morsang-sur-Orge et de Me Bertrand, avocat de M. Wackenheim,
- les conclusions de M. Frydman, Commissaire du gouvernement ; […]
	Rappel de la procédure, qui permet de mettre en évidence : l’audience publique ; le droit pour les parties d’être défendues et entendues
Les conclusions du commissaire du gouvernement proposent une interprétation de la situation et une solution en droit.

	Considérant qu’aux termes de l’article L. 131-2 du code des communes : La police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique ;
Considérant qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de police municipale de prendre toute mesure pour prévenir une atteinte à l’ordre public ; que le respect de la dignité de la personne humaine est une des composantes de l’ordre public ; que l’autorité investie du pouvoir de police municipale peut, même en l’absence de circonstances locales particulières, interdire une attraction qui porte atteinte au respect de la dignité de la personne humaine ;
Considérant que l’attraction de lancer de nain consistant à faire lancer un nain par des spectateurs conduit à utiliser comme un projectile une personne affectée d’un handicap physique et présentée comme telle ; que, par son objet même, une telle attraction porte atteinte à la dignité de la personne humaine ; que l’autorité investie du pouvoir de police municipale pouvait, dès lors, l’interdire même en l’absence de circonstances locales particulières et alors même que des mesures de protection avaient été prises pour assurer la sécurité de la personne en cause et que celle-ci se prêtait librement à cette exhibition, contre rémunération ; […]
Considérant que le respect du principe de la liberté du travail et de celui de la liberté du commerce et de l’industrie ne fait pas obstacle à ce que l’autorité investie du pouvoir de police municipale interdise une activité même licite si une telle mesure est seule de nature à prévenir ou faire cesser un trouble à l’ordre public ; que tel est le cas en l’espèce, eu égard à la nature de l’attraction en cause ;
Considérant que le maire de Morsang-sur-Orge ayant fondé sa décision sur les dispositions précitées de l’article L. 131-2 du code des communes qui justifiaient, à elles seules, une mesure d’interdiction du spectacle, […]
	Les « considérants » sont le lieu du raisonnement juridique

	DECIDE :
Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Versailles du 25 février 1992 est annulé.
[…]
Article 6 : La présente décision sera notifiée à la commune de Morsang-sur-Orge, à la société Fun Production, à M. Wackenheim et au ministre de l’intérieur.
	La dernière partie de l’arrêt comporte les décisions



Document – Arrêt du Conseil d’État, Assemblée du 27 octobre 1995, Commune de Morsang-sur-Orge (extraits)
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
Considérant qu’aux termes de l’article L. 131-2 du code des communes : « La police municipale a pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique » ;
Considérant qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de police municipale de prendre toute mesure pour prévenir une atteinte à l’ordre public ; que le respect de la dignité de la personne humaine est une des composantes de l’ordre public ; que l’autorité investie du pouvoir de police municipale peut, même en l’absence de circonstances locales particulières, interdire une attraction qui porte atteinte au respect de la dignité de la personne humaine ;
Considérant que l’attraction de « lancer de nain » consistant à faire lancer un nain par des spectateurs conduit à utiliser comme un projectile une personne affectée d’un handicap physique et présentée comme telle ; que, par son objet même, une telle attraction porte atteinte à la dignité de la personne humaine ; que l’autorité investie du pouvoir de police municipale pouvait, dès lors, l’interdire même en l’absence de circonstances locales particulières et alors même que des mesures de protection avaient été prises pour assurer la sécurité de la personne en cause et que celle-ci se prêtait librement à cette exhibition*, contre rémunération** ; […]
Considérant que le respect du principe de la liberté du travail et de celui de la liberté du commerce et de l’industrie ne fait pas obstacle à ce que l’autorité investie du pouvoir de police municipale interdise une activité même licite si une telle mesure est seule de nature à prévenir ou faire cesser un trouble à l’ordre public ; que tel est le cas en l’espèce, eu égard à la nature de l’attraction en cause ; […]
*Exhibition : spectacle, représentation
**Rémunération : argent versé en contrepartie du travail effectué.
Séance 2 – Analyser l’arrêt pour comprendre sa portée dans la définition de l’ordre public 
Document supports
· Arrêt du Conseil d’État, N° 136727 du 27 octobre 1995, commune de Morsang-sur-Orge. 
· Article L.2212-2 du Code général des collectivités territoriales (ancien article L.131-2 du Code des communes) concernant les missions de police municipale exercées par le maire.
· Tableau de l’organisation des juridictions de l’ordre administratif (voir supra). 
Séance 3 – Comprendre le principe de sauvegarde de la dignité humaine
Document supports
· Analyse de l’arrêt n° 136727 du 27 octobre 1995 : « Le sens et la portée de la décision » (sur le site du Conseil d’État).
· Préambule de la Constitution de 1946, 1er alinéa.
· Alinéas 2 et 18 de la décision du Conseil constitutionnel n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994.
· Présentation de la hiérarchie des normes : la pyramide de Kelsen
· « Qu’est-ce que le principe de sauvegarde de la dignité humaine ? », fiche thématique sur le site vie-publique.fr
La pyramide de Kelsen, représentation de la hiérarchie des normes 
[image: ]
D’après Vie-publique.fr 
Séance 4 – Caractériser l’ordre public : son champ d’application et son contrôle dans un État de droit.
Documents supports
· Article L.2212-2 du Code général des collectivités territoriales.
· Article 11 du décret  n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements.
· Article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme.
· Exemples concrets de décisions de police administrative mettant en tension les libertés (voir ci-dessous).
Des exemples de situation où l’ordre public est invoqué pour limiter des droits fondamentaux :
· Pour l’exemple du droit de grève et de la salubrité publique : Pierre Gardien, « 10 questions juridiques autour de la grève des éboueurs », www.village-justice.com, 16 mars 2023 ;
· Pour l’exemple du droit de manifester et de la sécurité des biens et des personnes : « Manifestation et contre-manifestations du 10 mai interdites par le préfet de police », Tribunal administratif de Paris, 9 mai 2025.
· Pour l’exemple de la tranquillité publique : Conseil d'État, 5ème sous-section jugeant seule, 30/12/2014, 384056, Inédit au recueil Lebon - Légifrance.
· Pour l’exemple de la liberté d’expression et d’information face à des troubles à l’ordre public : « TikTok en Nouvelle-Calédonie : le blocage du réseau social n’est pas suspendu », Conseil d’État, 23 mai 2024.
· Pour l’exemple de la liberté d’expression face au respect de la dignité humaine : « L’interdiction du spectacle de Dieudonné : "Le Mur" », reportage du 6 janvier 2014, sur Lumni Enseignement.
Proposition de séance : protéger et promouvoir les droits de l’enfant (2h)
Document support : une décision du Défenseur des droits 
Le Défenseur des droits[footnoteRef:1] a été saisi de la situation d’un enfant dont la famille est hébergée par le Samu social dans un hôtel situé dans la commune, qui ne parvenait pas à être inscrit à l’école maternelle et à la restauration scolaire de la commune à la suite de refus persistant de la mairie. […]  [1:  Lors de la saisine, le Défenseur des droits est Jacques Toubon ; au moment des conclusions, il s’agit de Claire Hédon (d’où le passage du masculin au féminin).] 

La Défenseure des droits conclut : 
· à l’existence d’une atteinte au droit à l’éducation et à l’intérêt supérieur de l’enfant ; 
· à l’existence d’une discrimination dans l’accès à l’éducation fondée sur le lieu de résidence et la particulière vulnérabilité résultant de la situation économique de sa famille tant par le refus d’inscription scolaire que le refus d’accès à la restauration scolaire ;
· au manquement du maire à son obligation de scolariser cet enfant pourtant présent sur le territoire de sa commune et dont les parents ont présenté une demande en ce sens, en transmettant les documents nécessaires […] 
La Défenseure des droits a, de ce fait, recommandé au maire de la commune de modifier la liste des pièces exigées pour l’inscription des élèves dans les écoles de sa commune […] ; a transmis la décision au procureur de la République territorialement compétent 
Suivi de la décision : Par un courrier du 17 février 2022, le Maire de la commune informait la Défenseure des droits des suites données aux recommandations. Celui-ci indiquait que l’enfant ainsi que son petit frère étaient actuellement scolarisés en maternelle au sein de la commune et fréquentaient la restauration scolaire.
Source : Décision 2021-283 du 29 novembre 2021 relative à un refus de scolarisation et un refus de restauration scolaire discriminatoire.

[bookmark: _Hlk194234451]Présentation du Défenseur des droits 
En France, le Défenseur des droits, autorité administrative indépendante, « veille au respect des droits et libertés » (art. 71-1 de la Constitution), en particulier ceux des enfants. Assisté de trois adjoints, dont le Défenseur des enfants, il s’assure que l’intérêt de l’enfant prime sur tout autre.
Le Défenseur des droits traite les réclamations qu’il reçoit et promeut les droits de l’enfant. Chacun (enfant, adulte, association, institution) peut le saisir s’il estime que les droits d’un enfant ne sont pas respectés. Le Défenseur des droits peut aussi se saisir d’office. Il dispose de larges pouvoirs d’investigation. Il a un pouvoir d’injonction (il peut exiger que ses recommandations soient suivies d’effet), cependant il ne peut pas prononcer de sanction. 
Source : d’après « Qu’est-ce que le Défenseur des droits ? », vie-publique.fr, 9 aout 2024. 

Dossier documentaire 
Document 1 : extraits du code pénal précisant certaines limites à la liberté d’expression 
- Article 226-1 : atteinte à la vie privée et au droit à l’image d’autrui
- Articles R625-8 et R625-8-1 : peine encourue en cas de diffamation et d’injure non publique à caractère discriminatoire postée sur un réseau social 
Document 2 : c’est quoi les contenus dangereux ? 
-Les fausses informations. Être informé est en effet un droit inscrit dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et la Constitution française. Elles précisent que le public a droit à une information de qualité, indépendante et pluraliste. A titre d’exemple, lorsqu’il publie une information, la ou le journaliste est tenu par le code de déontologie des journalistes de vérifier tant ses informations que ses sources, et de respecter les droits des personnes. Le code de déontologie des journalistes précise par exemple que la déformation des faits, l’accusation sans preuves, le détournement d’images ou le traitement de l’information avec intention de nuire sont des fautes graves
-Les images violentes, sexuelles et haineuses. Que ce soit par accident ou volontairement, les réseaux sociaux et les Smartphones, incontournables outils de communication et de sociabilité des adolescent·e·s, peuvent les confronter à des images violentes, sexuelles et haineuses, sans qu’elles et ils aient les outils pour les décrypter, les comprendre et s’en protéger. 
Source : « Monde numérique : quels droits ? » (fiche pédagogique sur le site Éducadroit, Défenseur des droits).
Document 3 : quelques évolutions récentes du droit 
- la loi du 2 mars 2022 visant à renforcer le contrôle parental sur les moyens d’accès à internet.
- la loi du 7 juillet 2023 visant à instaurer une majorité numérique et à lutter contre la haine en ligne. 
Document 4 : affiches de l’Éducation nationale 
-Campagne nationale pour sensibiliser à la lutte contre le harcèlement à l’École, 2023-2024. 
-Concours Médiatiks pour encourager l’expression et le développement des médias scolaires, 2025. 


Proposition d’activité : comprendre les mécanismes et enjeux de la guerre informationnelle à partir de l’étude de tentatives d’ingérences étrangères (3h)
Documents supports
1/ Éléments de la campagne de manipulation de l’information[footnoteRef:2]. Voici quelques exemples de documents qu’il est possible d’exploiter : [2:  Ces éléments sont tirés du rapport technique publié par VIGINUM et des deux articles suivants : Florian Reynaud, Damien Leloup, « Révélations sur "Doppelgänger", la campagne de désinformation russe dénoncée par la France », lemonde.fr, 13 juin 2023 ; id., «  "Doppelgänger" : autopsie de l’opération de désinformation russe », lemonde.fr, 14 juin 2023.] 

· Document 1 : article du site RNRN[footnoteRef:3] affirmant que la France est impliquée dans des crimes de guerre en Russie du fait de la livraison de camions équipés d’un système d’artillerie (CAESAR) [3:  Le média Reliable Recent News (RNN) a été créé le 10 mars 2022, quelques jours après le déclenchement de « l’opération militaire spéciale » russe en Ukraine. Il diffuse des contenus pro-russes et anti-occidentaux liés à la guerre en Ukraine.] 

· Document 2 : article publié sur la version « typosquattée » du média 20 Minutes titrant « Les forces armées ukrainiennes battaient les femmes avec bouteilles »
· Autre article du site RNRN qui affirme que les citoyens français ordinaires soutiennent en réalité la Russie contrairement à leur gouvernement
· Document 3 : un faux document usurpant l’identité du ministère de l’Intérieur français et alertant la population sur un nouveau type d’escroquerie impliquant notamment des réfugiés et migrants en provenance d’Ukraine
· Document 4 : un article sur la version « typosquattée » du journal Le Monde pointant l’attitude du Ministre des Armées « [soutenant] les meurtres de soldats russes en Ukraine »
· Contenus sponsorisés sur un réseau social commentant divers contenus :
· Document 5 : les propos d’un député français au Parlement européen sur les conséquences du conflit ukrainien, 
· Document 6 : une caricature dénonçant la supposée « sauvagerie » des Ukrainiens ;
· Document 7 : une caricature dénonçant les conséquences négatives pour la France des sanctions prises à l’encontre de la Russie).
· Document 8 : article du site RNRN affirmant que les citoyens français soutiennent en réalité la Russie.
Le rapport technique publié par VIGINUM propose en annexe un recensement de différentes opérations de désinformation.
2/ Version adaptée de la synthèse de VIGINUM sur la campagne RNN du 13 juin 2023[footnoteRef:4] [4:  La version proposée dans l’annexe documentaire provient d’une publication d’information, sur le site du SGDSN en juin 2023 : « RRN : une campagne numérique de manipulation de l’information complexe et persistante ».] 

3/ Définition de l’ingérence numérique étrangère par VIGINUM
Corpus documentaire
Les documents 1 et 2 sont tirés du rapport technique de VIGINUM (19 juin 2023).
Les document 3 à 5 sont tirés de : Florian Reynaud, Damien Leloup, « Révélations sur "Doppelgänger", la campagne de désinformation russe dénoncée par la France », lemonde.fr, 13 juin 2023.
Les documents 6 à 8 sont tirés de Florian Reynaud, Damien Leloup, «  "Doppelgänger" : autopsie de l’opération de désinformation russe », lemonde.fr, 14 juin 2023.


Document 1
[image: ]



Document 2
[image: ]


Document 3
[image: Faux document usurpant l’identité du ministère de l’intérieur français, diffusé par des comptes liés à « Doppelgänger » juste après la dénonciation de l’opération par la France. ]



Document 4
[image: ]
Reproduction à titre gracieux, avec l’aimable autorisation du journal Le Monde. 


Document 5
[image: ]



Document 6
[image: ]


Document 7
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Document 8
[image: ]


RRN : une campagne numérique de manipulation de l’information complexe et persistante (synthèse Viginum du 13 juin 2023).  
Cette campagne de manipulation de l’information, suivie depuis plus d’un an par VIGINUM, a pour objectif de discréditer le soutien occidental à l’Ukraine. Dénommée RRN en raison de la place centrale occupée par le « média » Reliable Recent News, cette campagne s’articule autour de quatre composantes : 
· La diffusion de contenus pro-russes liés à la guerre en Ukraine, dénigrant notamment ses dirigeants ; 
· L’usurpation de l’identité de sites de médias, mais aussi gouvernementaux, européens, via la technique de typosquatting visant à reproduire leur nom de domaine ;
· La création de sites web d’actualités francophones partageant des contenus polémiques, instrumentalisant l’actualité nationale française ;
· La mise en œuvre de moyens inauthentiques combinés, tels que des faux sites ou des faux comptes sur les réseaux sociaux, permettant de relayer les contenus.
Pour ce faire, la campagne RRN s’appuie sur un ensemble de narratifs inauthentiques, reprenant quatre thèmes principaux, visant à désolidariser la société civile des instances gouvernantes :
· L’inefficacité supposée des sanctions visant la Russie, qui pèseraient avant tout sur les États européens et / ou leurs citoyens ; 
· La prétendue russophobie des États occidentaux ;
· La barbarie dont feraient preuve les forces armées ukrainiennes, ainsi que l’idéologie néo-nazie qui prédominerait chez les dirigeants ukrainiens ;
· Les effets négatifs qu’entrainerait l’accueil de réfugiés ukrainiens pour les États européens. 
Alors que 355 noms de domaine usurpant l’identité de médias ont été détectés par VIGINUM, quatre ciblent plus spécifiquement le public francophone et reprennent l’identité graphique de quotidiens français, à savoir 20 Minutes, Le Monde, Le Parisien et Le Figaro. Ce sont au moins 58 articles qui ont été publiés via ces canaux. 
VIGINUM, dans le cadre de son investigation en sources ouvertes, a par ailleurs pu identifier l’implication d’individus russes ou russophones ainsi que de plusieurs sociétés russes.
A partir de la fin du mois de mai 2023, la campagne RRN a connu un développement inédit, puisque c’est l’identité du site web du ministère de l’Europe et des affaires étrangères qui a été usurpé. 
Le service de vigilance et de protection contre les ingérences numériques étrangères demeure mobilisé pour protéger le débat public numérique de toute tentative d’ingérence sur les plateformes en ligne.


Proposition d’activité : Le permis de chasser en Guyane, un exemple d’action de l’Office français de la biodiversité
Corpus documentaire support de l’activité 
Certains documents doivent être consultés en ligne.
Document 1 – Extraits de l’article de F. Korysko « La mise en place du permis de chasser en Guyane : une politique publique adaptée au territoire », Faune sauvage n°325,  1er trimestre 2020,  pages 42 à 47.
Document 2 –Textes juridiques de valeur constitutionnelle : préambule, article 1er, article 2 de la Charte de l’environnement de 2004 ; article 2 de la DDHC de 1789 (accompagné de la définition de « sûreté » comme la situation où les droits du citoyen sont protégés et où ce dernier se trouve en sécurité).
Document 3 – Extraits du fascicule L’examen du permis de chasser en Guyane réalisé par l’OFB en 2021, notamment p.19-24 (sur la sécurité). 
Document 4 – Guide du jeune chasseur publié par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), en 2018.
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toutes les nformations utes,
outélécharges fapplication

En cas durgence
composez e 17
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Ministre francais soutient les meurtres de
soldats russes en Ukraine
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Avez-vous jamais pensé au role des Etats-Unis dans la guerre en Ukraine?

Aprés tout, si I'on regarde l'histoire, ils n'ont jamais été impliqués dans des
guerres pour rien (méme indirectement !).

Souvenez-vous de la Libye, de la Syrie, de I'lrak, de I'Afghanistan etc.
Aujourd'hui aussi, leur objectif est évident. Et cet objectif, c'est nous.

Regardez ce que ce Frangais écrit....

Etes-vous d'accord avec lui ?
https://twitter.com/ThierryMARIANI/status/1661764527904399363?s=20

Thierry MARIANI &
@ThierryMARIANI
J'ai répondu a @RRN_breaking sur les conséquences

de la guerre en #Ukraine et sur les grands gagnants
de ce drame: les USA.

Washington tirera profit d’'une Europe affaiblie et
d’une Ukraine en ruines pour vassaliser davantage
notre continent. #Russie
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Les gars!

Quelle sauvagerie !

Nous voulons accepter dans |'UE des gens qui brilent des églises et tuent
des prétres ?

Et ensuite, ils viendront chez nous et feront la méme chose ?

Il'y a une limite a tout.

Si nous les soutenons financierement, cela signifie que nous sommes
d'accord avec l'arbitraire qui regne dans leur pays.

Aprés avoir vu les images horribles de crimes religieux, je pense que nous
devrions cesser de soutenir cette brutalite.

Qu'en pensez-vous ?

http://mangut.org/destruction





image8.png
Oten
Sponsorisé
1D : 1843737819343482

Salut tout le monde!
Avez-vous vu que Philippot avait écrit sur sa page Twitter?

“Continuer les idiotes et folles s@nctiOns anti-russes, c'est détruire
sciemment la France !*

Il est vrai qu les entreprises frangaises perdent des milliards d'euros en
quittant la Russie.

Ainsi, Renault, pour qui la Russie était le deuxiéme marché aprés la France,
a perdu 2,3 milliards d'euros. La Société Générale a aussi payé cher son
"départ” : 3,3 milliards d'euros. Total Energies a di dévaluer ses actifs de
15 milliards de dollars.

La Russie n'a jamais menacé les intéréts nationaux francais ; au contraire,
elle a toujours fait preuve d'une volonté decoopération tous azimuts

Pourquoi nos patrons rompent-ils les liens économiques avec la Russie?

Montez 4 pord !
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72 mii salefites L plateforme améicaine de vaison de repas Grubhub Inc. prévoit de Boencier envion 15% de ses employés afin de rédue ses coits ef e rester compéiil  Les Etats-Unis ont Fintention de fourr a FUK

Vidéo : « Qui sommes-nous pour sanctionner Alertes infos

les pays ? » Moins de pain,pus de gain
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Les Francais sont fatigués de se battre inutilement avec les Russes et ne Un sale coup de Karine Jean-Pierre

veulent pas se quereller avec le reste du monde.

Un piége nuckarre pour [ Alemagne

Un média dressé

Coup fourré pour Ursula

La haine &3 Kiev

Biden vise & détruire [Europe

Repose en paix, Sivio Berlusconi

Les peuples francais et russe ont été alliés pendant deux guerres mondiales et, en =

temps de paix, ils ont lu les romans littéraires I'un de l'autre. Aujourd’hui, les deux

pays se sont heurtés et les relations se sont inévitablement refroidies. ‘w{:o La moitié du monde aux cotés de
/2 Russie

Mais les citoyens le veulent-ils ? Dans le contexte d'une réforme des retraites [ 2ctuase:

impopulaire et d'affrontements incessants entre manifestants et policiers pour

protester contre la baisse du niveau de vie, la reprise des relations avec la Russie g’” fakmis

pourrait résoudre bon nombre des problémes de la France.




